
INFORMATIONS

PROFESSIONNELLES

Annie Podeur, directrice 
de l’hospitalisation et 
de l’organisation des soins
(DHOS), et le Pr Yvon
Berland, président de
l’Observatoire national 
de la démographie des
professions de santé
(ONDPS), dressent à mi-
parcours un premier bilan 
des états généraux 
de l’organisation de la santé
(EGOS) qu’ils copilotent. 
Ils promettent un « pack 
de mesures » sur
l’installation, la « définition »
explicite du métier 
de médecin généraliste et 
un renforcement des soins
primaires pour éviter
l’« hospitalo-centrisme
excessif ». Si le pilotage 
de l’accès aux soins devrait
être régional, une « nouvelle
organisation territoriale »,
beaucoup plus fine, devrait
voir le jour. La diversification
des modes d’exercice et 
de rémunération, réclamée
par les jeunes, est au menu.

LE QUOTIDIEN – Dans quel état
d’esprit se sont déroulés ces
deux mois d’auditions ?

Pr YVON BERLAND – Le rythme
est soutenu. Il fallait recueillir
l’avis des usagers, élus, parlemen-
taires, collectivités locales – pe-
tites, moyennes et grandes
villes –, fédérations hospitalières,
représentants des conférences,
hôpitaux locaux, doyens pour les
CHU… Nous continuons jusqu’à
la fin du mois. On a bien posi-
tionné notre sujet sur l’offre de
soins de premier recours et, pour
cette première phase, autour du
médecin généraliste. C’est très im-
portant. L’ambiance est excel-
lente, le groupe de concertation,
très investi.

ANNIE PODEUR – Nous avons
souhaité un fonctionnement collé-
gial de bout en bout. L’objectif est
que les trois composantes du
groupe de concertation perma-
nent – jeunes médecins, profes-
sionnels en exercice et représen-
tants de la société civile –, qui
pouvaient partir d’un ressenti dif-
férent, cheminent au travers des
auditions pour converger vers des
orientations partagées, grâce à
des données objectives.

Comment articulez-vous vos tra-
vaux avec les missions « Lar-
cher » sur l’hôpital et « Ritter »
sur les agences régionales de
santé ?

ANNIE PODEUR – Nous avons
d’emblée rencontré le sénateur
Gérard Larcher, André Flajolet en
charge de la mission sur les inéga-
lités territoriales, j’ai des relations
constantes avec Philippe Ritter
qui pilote la mission sur les ARS.

Tout cela converge et débouchera
cet été sur un projet de loi sur la
modernisation du système de
santé et de l’accès aux soins. Ce
sera une vision large du système
de santé, avec tout l’intérêt d’un
débat au Parlement sur ces choix
fondamentaux.

Percevez-vous des clivages, des
tensions entre syndicats médi-
caux signataires et non signa-
taires de la convention ?

YVON BERLAND – Des clivages,
non, des opinions plurielles, oui…

ANNIE PODEUR – C’est pour-
quoi nous organiserons un sémi-
naire interne le 26 janvier. Cette
journée obligera chacun à un po-
sitionnement plus affirmé. Il faut
parvenir à une vision partagée. 

Mais la CSMF critique les « pa-
labres sans fin », la réunion-
nite…

YVON BERLAND – Alors, c’est
que la CSMF participe aux pa-
labres ! Elle est toujours présente,
pose des questions pertinentes,
comme les autres, et contribue à
ce travail de décantation. Auprès
du groupe, on ne ressent pas ces
critiques. Et sur plusieurs orien-
tations novatrices, je n’ai pas
perçu de retrait de la CSMF. Il y a
des sensibilités différentes, on le
sait… Nous restituerons un tra-
vail collectif.

Quel message portent les jeunes
médecins dans ces EGOS ?

ANNIE PODEUR – Leur pré-
sence est extrêmement stimu-
lante ! Ils sont sans fard dans leurs
questions, avec des préoccupa-
tions centrales : la nature du ser-

vice rendu ; une demande de redé-
finition et de meilleure reconnais-
sance du métier de médecin gé-
néraliste en ambulatoire. On
entend clairement leur message
sur le développement des nou-
veaux modes d’exercice, une pra-
tique moins isolée, la diversifica-
tion des modes de rémunération.
Ils sont très participatifs. Mais il y
a du répondant chez leurs aînés…
Et les usagers ne sont jamais mis
à l’écart.

A la lumière de ces deux mois
d’auditions, quelles sont les pre-
mières orientations ?

ANNIE PODEUR – Nous avons
identifié trois axes. La formation
médicale initiale, y compris la
part accordée aux stages ; l’ac-
compagnement de l’installation
sous toutes ses formes, avec, en
toile de fond, une nouvelle organi-
sation territoriale ; enfin, il y aura
des propositions claires sur les
modes d’exercice et la rémunéra-
tion. Il faut répondre aux aspira-
tions de ces jeunes médecins dont
la majorité, à la sortie des études,
seront des femmes. On ne peut
considérer que tout restera in-

changé, que le choix du salariat
n’a d’autre issue que l’hôpital… 

YVON BERLAND – Sur les
études médicales, le constat est
partagé qu’on doit faire beaucoup
mieux sur la formation du méde-
cin généraliste. Il faut faire
connaître le plus tôt possible ce
qu’est l’exercice de la médecine
générale de premier recours pour
donner aux jeunes l’envie de faire
ce métier. Dans nos propositions,
nous définirons clairement le mé-
tier de médecin généraliste en am-
bulatoire. Entre 1995 et 2005, le
nombre total de médecins a pro-
gressé de 14 %, mais le nombre de
diplômés de médecine générale
de 6 % ; quant aux effectifs de
ceux qui font vraiment la méde-
cine de premier recours, ils sont
restés stables !

Et sur l’installation ?  
ANNIE PODEUR – Nous propo-
serons un « pack » de mesures or-
ganisationnelles et financières. Je
précise que, au sein du groupe,
l’évocation des mesures désincita-
tives, telles que la modulation des
cotisations sociales, n’est pas ta-

boue. Nous avons un objectif par-
tagé : éviter les conflits intergé-
nérationnels. On aura donc une
approche « professionnels de
santé », jeunes ou plus anciens,
au service d’une population.

Les maires vous réclament un fi-
let de sécurité pour garantir
l’égal accès aux soins au cas où
les incitations ne marcheraient
pas…

YVON BERLAND – Les témoi-
gnages forts de certains élus doi-
vent être entendus. Nous ne fe-
rons pas de ces états généraux un
catalogue de mesurettes.

ANNIE PODEUR – Tout le
monde est conscient qu’il faut des
résultats, que ça marche ! On ne
continuera pas avec une réparti-
tion aussi inégale sur le territoire.
Le cadre doit être national, la
mise en œuvre, déclinée régiona-
lement. Nous avons également
travaillé sur la notion de territoire
pertinent pour structurer l’offre
ambulatoire. Ce territoire n’est
pas le même en banlieue et en
zone rurale. Autrement dit, le pilo-
tage, c’est à l’échelon régional,
mais le niveau d’organisation des
soins primaires sera beaucoup
plus fin.

Toute cette démarche ne consiste-
t-elle pas à accroître la place 
des soins de ville par rapport à
l’hôpital ?

ANNIE PODEUR – Aujourd’hui,
la population a tendance à « zap-
per » le niveau de premier re-
cours, qui n’est pas toujours li-
sible, et à recourir d’emblée au
plateau hospitalier. Une des finali-
tés de notre mission, c’est de
mieux structurer l’offre de soins
ambulatoire pour que ce champ
retrouve tout son rôle d’échelon
de premier recours afin de ne pas
tomber dans un hospitalo-cen-
trisme excessif.

Ne marchez-vous pas sur les
plates-bandes de la convention ?

ANNIE PODEUR – On ne se sub-
stitue pas aux négociations con-
ventionnelles, qui auront lieu 
ensuite. Nous préparons les con-
ditions du débat et nous en clari-
fions les bases.

> PROPOS RECUEILLIS PAR CYRILLE DUPUIS

Les copilotes des états généraux lèvent le voile
« Pas un catalogue de mesurettes ! »

ROSELYNE BACHELOT a assuré,
lors de ses vœux à la presse,
qu’elle serait en mesure de présen-
ter, « dès l’été, un projet de loi sur
la modernisation du système de
santé », confirmant ainsi l’annonce
faite par le Premier ministre en dé-
cembre. 
Pour élaborer ce « projet de loi
ambitieux », la ministre de la
Santé compte sur les quatre mis-
sions lancées en amont : celle de
Gérard Larcher sur l’hôpital, les
états généraux sur l’organisation
de la santé (EGOS) destinés à « re-
médier à l’inégale répartition des
médecins sur le territoire » et à
« renforcer les soins primaires »
(voir ci-dessus l’interview d’Yvon
Berland et Annie Podeur), la mis-
sion du député André Flajolet

(chargé de dresser « un état des
lieux très précis des inégalités ter-
ritoriales » en santé publique) et
enfin la mission Ritter sur les fu-
tures agences régionales de
santé (ARS). Philippe Ritter vient
de remettre à la ministre « une es-
quisse de rapport », mais Rose-
lyne Bachelot estime qu’« un peu
de travail est encore nécessaire »
afin d’aboutir à « un schéma ou-
vert, incluant des options permet-
tant de débattre et de mener une
concertation ». Selon la ministre,
l’enjeu de ces nouvelles agences
régionales sera notamment « une
meilleure adaptation des poli-
tiques nationales » et la fin des
« cloisonnements inutiles et pré-
judiciables au patient ».
A l’heure où les syndicats de pro-

fessionnels de santé libéraux fus-
tigent la dernière loi de finance-
ment de la Sécu et accusent le gou-
vernement d’« autisme », la
ministre assume totalement ce
texte « équilibré et responsable ».
Quoi qu’il en soit, elle tend osten-
siblement la main à l’ensemble des
professionnels de santé pour la
suite. « La réforme que je veux
pour notre système de santé n’est
pas une énième réforme de l’exté-
rieur imposée, préfabriquée, tech-
nocratique », a affirmé Roselyne
Bachelot. D’où sa volonté affichée
de mener « une concertation large
et précise » et de faire accompa-
gner la mise en œuvre des me-
sures « par les professionnels de
santé sur la durée ».

> AGNÈS BOURGUIGNON

Modernisation du système de santé

Bachelot promet un projet de loi 
dès l’été

Premier rendez-vous vendredi
Le calendrier des EGOS est calé :
– 25 janvier : première étape régionale à Rennes (ateliers, échanges...) ;
– 26 janvier : séminaire interne du groupe de concertation
– 1er février : deuxième étape régionale à Châlons-en-Champagne ;
– 8 février : séance plénière des états généraux à Paris (formalisation de la

première synthèse : l’offre de soins médicale de premier recours, articulée
autour du médecin généraliste) ;

– février/mars : enrichissement des travaux du groupe « médecins » avec la
contribution du groupe des autres professions de santé libérales (« non mé-
decins ») ;

– début avril : deuxième session des états généraux (conclusions défini-
tives) ;

– été 2008 : projet de loi sur la modernisation du système de santé.
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Yvon Berland et Annie Podeur dressent, à mi-parcours, un premier bilan des états généraux
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